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Engagement de l'OSAV dans la campagne «Luna&Filou»
Fabien Loup, responsable du domaine protection des animaux domestiques et sauvages 
à l'Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV

En participant à la campagne «Luna&Filou», l'OSAV souhaite contribuer au bien-être et à la  
santé des chats d’extérieur. La campagne fait ressortir les avantages de la castration et du 
marquage  par  puce  électronique  des  chats  d’extérieur.  Plus  ces  chats  sont  castrés  et 
clairement identifiés à l'aide d'une puce électronique, plus la probabilité que les animaux se 
reproduisent  hors  de  tout  contrôle,  deviennent  sauvages  et  attrapent,  par  exemple,  le 
typhus et le  coryza du chat,  est  faible.  Ces  deux maladies sont  très contagieuses et se 
propagent rapidement dans les populations non protégées, ce qui a un impact direct sur le 
bien-être  des  animaux.  Dans  ce  domaine,  nous  pouvons  améliorer  la  protection  des 
animaux!

La collaboration de toutes les organisations présentes augmente la portée de la campagne.  
La  pratique de la castration ainsi  que du puçage électronique permet de retrouver des 
animaux  perdus.  Les  animaux  pucés  recueillis  peuvent  être  rapidement  rendus  à  leurs 
propriétaires. L'identification sans ambiguïté d'un chat permet également de savoir à partir 
de la banque de données si une chatte est déjà stérilisée. 

Les détenteurs de chats ont des obligations légales. Cela vaut tout particulièrement pour les 
animaux qui sont régulièrement dehors sans surveillance (chats d’extérieur). L'Ordonnance 
sur la protection des animaux dispose, entre autres, que les détenteurs d'animaux doivent 
prendre  des  mesures  pour  empêcher  une  reproduction  excessive  de  leurs  animaux.  La 
castration  des  chats  mâles  et  femelles  empêche  de  manière  fiable  une  prolifération 
excessive.

Quiconque  nourrit  régulièrement  un  chat  et  le  rend  dépendant  de  lui  est  légalement 
considéré comme son détenteur. Ce principe s’applique aussi aux chats errants qui viennent, 
par exemple, manger avec les chats de la ferme. 

L'OSAV  souhaite  sensibiliser  davantage  la  population  à  ce  problème  et  informer  les 
détenteurs. Vous trouverez sur le site de l'OSAV plus d'informations sur les exigences légales 
en matière de détention des chats et les mesures raisonnablement exigibles pour empêcher 
une reproduction excessive: 
www.  blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierschutz/heim-und-wildtierhaltung/katzen.html  
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Bases légales:

Le détenteur d'animaux doit prendre les mesures que l'on peut raisonnablement exiger de 
lui afin d'empêcher une reproduction excessive de ses animaux (OPAn art. 25, al. 4)

Est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire 
quiconque abandonne ou relâche intentionnellement un animal domestique ou un animal 
détenu dans une exploitation, dans l'intention de s'en défaire (LPA art. 26, al. 1 e)

Personne ne doit de façon injustifiée causer à des animaux des douleurs, des maux ou des 
dommages, les mettre dans un état d'anxiété ou porter atteinte à leur dignité d'une autre 
manière.  Il  est  interdit  de  maltraiter  les  animaux,  de  les  négliger  ou  de  les  surmener  
inutilement. (LPA art. 4, al. 2)

Quiconque maltraite un animal, le néglige ou le surmène inutilement ou porte atteinte à sa 
dignité d'une autre manière peut être traduit en justice pour mauvais traitements infligés 
aux animaux (LPA art. 26, al. 1 a)

Régime de l'autorisation: doit être titulaire d'une autorisation cantonale quiconque remet à 
des tiers dans l'intervalle d'une année plus de vingt chats ou cinq portées de chatons (OPAn 
art. 101 c).
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